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SARL d’Architecture KRZAN 
N°9 Rue du Général de Gaulle 
33126 FRONSAC 
tel : 05 57 25 28 03 - fax : 05 57 25 26 43 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

NOTICE DESCRIPTIVE DE L’OPERATION 
 

La présente demande de permis de construire concerne l'implantation de 7 éoliennes 
(éoliennes E1 à E7) et deux postes de livraison sur les communes de Lupsault et 
Oradour. 

Le pétitionnaire porteur du projet dans son ensemble est la société LA COUTURE 
ENERGIES. 
 

Eolienne	  n°	  1	  

Etat initial 
La parcelle d’implantation de l’éolienne est la ZB 31 sur la commune de Lupsault. 
La parcelle est agricole. Elle est délimitée au sud par le chemin cadastré ZB 34, au nord 

par un chemin non cadastré, à l’ouest et à l’est par des parcelles cultivées (cadastrées 
respectivement ZB 32 et ZB 30). L’éolienne est implantée dans la partie sud de la parcelle. 

Il n’y a aucune construction, ni sur l’emprise de l’éolienne, ni sur l’aire de montage, ni 
sur la parcelle.  

 

Parti pris paysager 
L’aménagement du terrain comprendra essentiellement la fondation de l’éolienne, une 

plateforme de montage, l’accès depuis le chemin rural cadastré ZB 34 ainsi que le 
raccordement électrique.  

La fondation, de l’ordre de 25 mètres de diamètre, sera recouverte dans sa majeure 
partie et seule subsistera la partie émergée, d’une surface de 60 m² environ, sur laquelle 
reposera le mât de l’éolienne.  

La plateforme sera réalisée par stabilisation du sol existant, sur une surface de 2200 m² 
environ. Cette emprise sera permanente. 

L’accès s’effectuera depuis l’éolienne n°2 via la parcelle ZB 56, le chemin rural n°14 dit 
de Loraud, et les parcelles ZB 27, 28 et 34 sur la commune de Lupsault. 

Les câbles de transport de l’électricité produite seront enterrés du mât de l’éolienne n°1 
jusqu’à l’éolienne n°2. Cet enfouissement sera réalisé au droit de la plateforme de 
l’éolienne n°1 et traversera les mêmes parcelles que pour l’accès. 

 

 
 
 

L’éolienne sera constituée : 

• d’une tour composée de plusieurs éléments, 

• d’une nacelle abritant le multiplicateur, la génératrice électrique, le système 
d’orientation, le système de freinage, etc. …, 

• d’un rotor composé des 3 pales et du moyeu. 
 
Ses dimensions sont les suivantes :  

• hauteur maximale en sommet de nacelle : 126 mètres  

• hauteur maximale hors-tout : 180 mètres 
 

La couleur retenue est un gris-blanc conforme à la réglementation aéronautique en vigueur. 
 
L’impact sur la végétation (parcelle cultivée) sera limité à : 
- la création de la plateforme (35*63 m) 
- la création d’environ 63 m de piste le long de la plateforme sur une largeur de 4,5m 
- la fondation de 25 m de diamètre 
Aucun autre aménagement entrainant un impact sur la végétation ne sera réalisé. 
 
Les photos suivantes représentent le terrain avant et après l’installation de l’éolienne.  

 
Des photomontages de loin sur lesquels l’éolienne est visible sont insérés au 
paragraphe « Notice paysagère ». 



Point de Vue

Avant l'implantation de l'éolienne

Après l'implantation de l'éolienne
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NOTICE DESCRIPTIVE DE L’OPERATION 
 

La présente demande de permis de construire concerne l'implantation de 7 éoliennes 
(éoliennes E1 à E7) et deux postes de livraison sur les communes de Lupsault et 
Oradour. 

Le pétitionnaire porteur du projet dans son ensemble est la société LA COUTURE 
ENERGIES. 
 

Eolienne	  n°	  2	  

Etat initial 
La parcelle d’implantation de l’éolienne est la ZB 56 sur la commune de Lupsault. 
La parcelle est agricole. Elle est délimitée au sud par le chemin rural n°15 dit de Forget, 

au nord par le chemin rural n°14 dit de Loraud et des parcelles cultivées (ZB 58 et 59), à 
l’ouest par des parcelles cultivées (ZB 53, 54 et 55) et à l’est par une parcelle cultivée (ZB 
57). L’éolienne est implantée dans la partie sud de la parcelle. 

Il n’y a aucune construction, ni sur l’emprise de l’éolienne, ni sur l’aire de montage, ni 
sur la parcelle.  

 

Parti pris paysager 
L’aménagement du terrain comprendra essentiellement la fondation de l’éolienne, une 

plateforme de montage, l’accès depuis le chemin rural n°15 dit de Forget et jusqu’au 
chemin rural n°14 dit de Loraud, ainsi que le raccordement électrique.  

La fondation, de l’ordre de 25 mètres de diamètre, sera recouverte dans sa majeure 
partie et seule subsistera la partie émergée, d’une surface de 60 m² environ, sur laquelle 
reposera le mât de l’éolienne.  

La plateforme sera réalisée par stabilisation du sol existant, sur une surface de 2000 m² 
environ. Cette emprise sera permanente. 

L’accès s’effectuera depuis le chemin rural n°15 dit de Forget sur la commune de 
Lupsault. 

Les câbles de transport de l’électricité produite seront enterrés du mât de l’éolienne n°2 
au poste de livraison. Cet enfouissement sera réalisé à travers la parcelle ZB 56, le long 
des chemins ruraux, traversera les parcelles cultivées ZC 33 puis ZC 30 avant de passer 
sous le chemin marquant la limite entre les communes de Lupsault et d’Oradour (chemin  

 
 
 
 

rural dit de Chillé aux marais de Fiaule du côté de Lupsault et dit de Chillé au marais 
d’Enfiole du côté d’Oradour). Ensuite l’enfouissement traversera la parcelle ZC 102 de la 
commune d’Oradour puis poursuivra en bordure de la route départementale RD 332 pour 
atteindre le poste de livraison sur la parcelle ZC 50 de la commune d’Oradour.  

 
L’éolienne sera constituée : 

• d’une tour composée de plusieurs éléments, 

• d’une nacelle abritant le multiplicateur, la génératrice électrique, le système 
d’orientation, le système de freinage, etc. …, 

• d’un rotor composé des 3 pales et du moyeu. 
 
Ses dimensions sont les suivantes :  

• hauteur maximale en sommet de nacelle : 126 mètres  

• hauteur maximale hors-tout : 180 mètres 
 
La couleur retenue est un gris-blanc conforme à la réglementation aéronautique en 

vigueur. 
 
L’impact sur la végétation (parcelle cultivée) sera limité à : 
- la création de la plateforme (35*55 m) 
- la création d’environ 350 m de piste en bordure ouest de parcelle sur une largeur de 

4,5m 
- la fondation de 25 m de diamètre 
Aucun autre aménagement entrainant un impact sur la végétation ne sera réalisé. 
 
Les photos suivantes représentent le terrain avant et après l’installation de l’éolienne.  
Des photomontages de loin sur lesquels l’éolienne est visible sont insérés au 

paragraphe « Notice paysagère ». 
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NOTICE DESCRIPTIVE DE L’OPERATION 
 

La présente demande de permis de construire concerne l'implantation de 7 éoliennes 
(éoliennes E1 à E7) et deux postes de livraison sur les communes de Lupsault et 
Oradour. 

Le pétitionnaire porteur du projet dans son ensemble est la société LA COUTURE 
ENERGIES. 
 

Eolienne	  n°	  3	  

Etat initial 
Les parcelles d’implantation de l’éolienne sont les ZC 35 et 36 sur la commune de 

Lupsault. 
Les parcelles sont agricoles. Elles sont délimitées au sud par le chemin rural de Chillé 

aux marais de Fiaule, au nord par le chemin rural dit de Fiaule, à l’ouest et à l’est par des 
parcelles cultivées (respectivement ZC 34 et 37). L’éolienne est implantée dans la partie 
centrale de ces parcelles. 

Il n’y a aucune construction, ni sur l’emprise de l’éolienne, ni sur l’aire de montage, ni 
sur les parcelles visées.  

 

Parti pris paysager 
L’aménagement des terrains comprendra essentiellement la fondation de l’éolienne, 

une plateforme de montage, l’accès depuis le chemin rural (dit de Chillé aux marais de 
Fiaule du côté de Lupsault) jusqu’au chemin rural dit de Fiaule, ainsi que le raccordement 
électrique.  

La fondation, de l’ordre de 25 mètres de diamètre, sera recouverte dans sa majeure 
partie et seule subsistera la partie émergée, d’une surface de 60 m² environ, sur laquelle 
reposera le mât de l’éolienne.  

La plateforme sera réalisée par stabilisation du sol existant, sur une surface de 2250 m² 
environ. Cette emprise sera permanente. 

L’accès s’effectuera depuis le chemin rural de Chillé aux marais de Fiaule marquant la 
limite entre les communes de Lupsault et Oradour. 

Les câbles de transport de l’électricité produite seront enterrés du mât de l’éolienne n°3 
au poste de livraison. Cet enfouissement sera réalisé à travers la parcelle ZC 35 et le long 
du chemin rural de Chillé aux marais de Fiaule en empiétant en bordure de parcelle  

 
 

agricole ZC 33. Ensuite l’enfouissement traversera la parcelle ZC 102 de la commune 
d’Oradour puis poursuivra en bordure de la route départementale RD 332 pour atteindre le 
poste de livraison sur la parcelle ZC 50 de la commune d’Oradour.  

 
L’éolienne sera constituée : 

• d’une tour composée de plusieurs éléments, 

• d’une nacelle abritant le multiplicateur, la génératrice électrique, le système 
d’orientation, le système de freinage, etc. …, 

• d’un rotor composé des 3 pales et du moyeu. 
 
Ses dimensions sont les suivantes :  

• hauteur maximale en sommet de nacelle : 126 mètres  

• hauteur maximale hors-tout : 180 mètres 
 
La couleur retenue est un gris-blanc conforme à la réglementation aéronautique en 

vigueur. 
 
L’impact sur la végétation (parcelles cultivées) sera limité à : 
- la création de la plateforme (41*55 m) 
- la création d’environ 350 m de piste en bordure est de la parcelle ZC 36 sur une 

largeur de 4,5m 
- la fondation de 25 m de diamètre 
Aucun autre aménagement entrainant un impact sur la végétation ne sera réalisé. 
 
Les photos suivantes représentent le terrain avant et après l’installation de l’éolienne.  
Des photomontages de loin sur lesquels l’éolienne est visible sont insérés au 

paragraphe « Notice paysagère ». 
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